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PROCEDURE DE TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE AU VU DU COVID-19 

__________________________________________________________ 
 

L'article L1523-13, §1er du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
prévoit qu'"Il doit être tenu, chaque année, au moins deux assemblées générales selon 
les modalités fixées par les statuts, sur convocation du conseil 
d'administration". L'article L123-13, §3 précise quant à lui que "La première assemblée 
générale de l'exercice se tient durant le premier semestre et au plus tard le 30 juin et 
a nécessairement à son ordre du jour l'approbation des comptes annuels de l'exercice 
clôturé, lesquels intègrent une comptabilité analytique par secteur d'activité, ainsi que 
la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour 
lesquels sont applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des 
charges"; 

Le décret du Gouvernement wallon du 01.04.2021, prolonge jusqu'au 30.09.2021 les 
mesures mises en place par le Décret du 1er octobre 2020 relatif à la tenue des réunions 
des organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale 
significative, des associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 
juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement de 
service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou 
provinciales autonomes, d'associations de projet ou de tout autre organisme supra-
local ayant pris la forme d'une société ou d'une association. 

Compte tenu de la prolongation des mesures établies par le décret du 1er octobre 
2020, l’Assemblée Générale se déroulera avec présence physique, dans le respect des 
règles sanitaires et du décret du 1er octobre 2020 de la manière suivante : 

• La présence physique des délégués est possible moyennant une inscription 
préalable auprès de l’intercommunale. 

• Le lieu de convocation de l’Assemblée Générale est un lieu permettant de 
respecter la norme de distanciation sociale, le port du masque est obligatoire 
et les gestes barrières doivent être respectés. 

• L’Assemblée Générale se déroulera avec la présence physique du Président et 
de la Directrice Générale. 

• Le Réviseur sera présent physiquement. 

 
S’agissant des délégués communaux/provinciaux/des CPAS/Zone de 
Secours, leur présence est facultative ; 
 
L'article L1523-13, §1er du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
demeure pleinement applicable. Par conséquent, la convocation contenant l'ordre du 
jour ainsi qu'une note de synthèse et une proposition de décision pour chacun des 
points à l'ordre du jour sera adressée à tous les associés au moins trente jours avant 
la date de la séance ; 
 
Les conseils communaux/provinciaux/des CPAS sont donc invités à délibérer sur 
chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ; 
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La délibération des conseils communaux, provinciaux et des CPAS doit donc 
obligatoirement contenir un mandat impératif ; 
 
Le conseil communal, provincial ou de CPAS qui ne souhaite pas être physiquement 
représenté transmet sa délibération à l’intercommunale pour le 22 juin au plus tard. 
 
L’intercommunale en tiendra compte pour l’expression des votes mais aussi pour le 
calcul des différents quorums de présence et de vote. 
 
Le conseil communal, provincial ou de CPAS qui ne souhaite pas être physiquement 
représenté à l’Assemblée Générale doit mentionner expressément que la commune, ne 
sera représenté par aucun délégué lors de l’Assemblée Générale ; 
Si le conseil communal, provincial ou de CPAS souhaite être présent, il est recommandé 
que le conseil limite sa représentation à un seul délégué ; 
 
Toutefois, au regard des circonstances actuelles, il est néanmoins 
recommandé de ne pas envoyer de délégué. 

Afin de garantir la publicité de la séance de l’Assemblée générale garantie par l’article 

L1523-13 du CDLD, l’Assemblé Générale du premier semestre sera ouverte au public;  

La séance de l’Assemblée Générale sera diffusée en ligne. Le lien sera publié sur 
le site internet de l’intercommunale et communiqué aux associés.  

Les citoyens seront informés des sujets traités ainsi que des modalités de participation 
par le biais de la publication de la convocation sur le site internet de l’intercommunale 
ainsi que sur le site internet des communes, provinces et CPAS; 

Il A ÉTÉ DECIDE LORS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 19 MAI 2021 :  

• de convoquer l’Assemblée Générale IDEA du premier semestre au 23 juin 
2021 à 17h qui se tiendra avec une présence physique limitée ; 

• de faire usage de la possibilité offerte par le décret du Gouvernement 
wallon du 1er octobre 2020 d'organiser cette Assemblée Générale avec 
présence physique limitée (au Président, à la Directrice Générale et au 
Réviseur) et laissant la liberté aux conseils communaux/provinciaux et de 
CPAS de décider de ne pas se faire représenter physiquement lors de 
l’Assemblée Générale ;  

• de diffuser en ligne la séance de l’Assemblée Générale du 23 juin 2021 au 
public. Le lien sera publié sur le site internet de l’intercommunale et 
communiqué aux associés.  
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1 PRESENTATION ET APPROBATION DU RAPPORT D'ACTIVITES DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION POUR L'EXERCICE 2020 

_______________________________________________________________ 
 

Le projet de rapport d'activités est annexé au présent envoi. 
 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE : 
• d'approuver le rapport d'activités pour l'exercice 2020 joint en annexe I. 
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2 PRESENTATION DU BILAN ET COMPTES DE RESULTATS 2020 ET DU RAPPORT DE 

GESTION 2020 

3 RAPPORT DU COMMISSAIRE  

               
__________________________________________________________________ 

 
Point 2 - Présentation des comptes et du rapport de gestion 2020 
 
Les comptes 2020 comprennent un Bilan et un compte de Résultats pour chacun 
des secteurs de l'intercommunale ainsi qu'un Bilan et compte de Résultats 
consolidés. 
 
Les comptes annuels sont systématiquement présentés par le fonctionnaire 
dirigeant local et/ou le directeur financier. Ils répondent, ainsi que le réviseur qui 
doit être présent, aux questions. (article L1523-13, §3 du CDLD). 

 
Point 3 - Rapport du Commissaire 
 
Les comptes annuels ont été audités par le Commissaire de l'Intercommunale qui 
donne lecture de son rapport en séance. 
 
 



6 

 

IDEA - Assemblée Générale ordinaire du 23 juin 2021 - Note de synthèse 

  

  

4 APPROBATION DU RAPPORT D'EVALUATION ANNUEL 2020 DU COMITE DE 

REMUNERATION 

    ___________________________________________________________________ 

Pour répondre aux exigences de l’art. L 1523-17 § 2 du CDLD, le Comité de Rémunération 
établit annuellement et approuve un rapport d’évaluation écrit portant sur la pertinence des 
rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, accordés aux membres des 
organes de gestion et aux fonctions de direction au cours de l’exercice précédent ainsi que sur 
la politique globale de la rémunération. Il émet des recommandations au conseil 
d’administration. Il propose au conseil d’administration une justification circonstanciée des 
rémunérations autres que les simples jetons de présence. 

Ce rapport est transmis au conseil d’administration et annexé au rapport de gestion établi par 
les administrateurs en vertu de l’article L1523-16, alinéa 4. ». 

Vous trouverez ci-après celui-ci. 

IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  
• de marquer accord sur le rapport d’évaluation annuel 2020 du Comité de rémunération 

d’IDEA annexé au rapport de gestion du Conseil d’Administration.  
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RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL 2020 DU COMITE DE REMUNERATION 

DE L’INTERCOMMUNALE IDEA (ART. L1523-17 §2 AL 3 CDLD) 

 

1.  Informations générales sur l’intercommunale IDEA 

Pour préciser le contexte dans lequel les Président(e)s, les administrateurs(trices) et 
les personnes exerçant des fonctions de direction sont appelés à exécuter leurs 
missions, il apparaît utile de rappeler les activités de l’intercommunale et quelques 
chiffres représentatifs de celle-ci.  

IDEA exerce en effet de nombreuses missions d'intérêt général telles que :  

 
Développement économique :  

• gestion de 60 zones d’activité économique et de 19 infrastructures d’accueil ; 
• accueil des investisseurs ;  
• aide à l’implantation ; 
• hébergement des TPE et des PME ;  
• accompagnement des entreprises, etc. notamment via Info PME et LME (filiale 

d’IDEA). 
 
Aménagement du territoire et urbanisme : 

• mise en œuvre et équipement des zones d’activité économique ; 
• études urbanistiques et d’aménagement du territoire (rénovation urbaine, RCU, 

RUE, …) ; 
• développement de projets d'assainissement et de réaffectation de friches 

industrielles, etc. 
• études dans les secteurs de la mobilité/multimodalité et du tourisme/loisirs. 

 
Expertises spécifiques :  

• assistance à la maîtrise d’ouvrage ;  
• voiries et égouttage communaux ; 
• audits énergétiques et travaux d'efficience énergétique ; 
• service d’assistance aux communes pour le montage de dossiers 

pluridisciplinaires complexes, etc. ; 
• Etudes hydrogéologiques et de pollution des sols. 

 
Cycle de l’eau :  

• IDEA est un organisme d’assainissement agréé (OAA) : étude, réalisation et 
exploitation de stations d’épuration et de pompage 

• démergement (lutte contre les inondations) : étude, réalisation et exploitation 
des stations de pompage 

• production et distribution d’eau potable aux entreprises : étude, réalisation et 
exploitation du réseau (conduites, puits de captage et châteaux d'eau) 

• valorisation des eaux d’exhaure des carrières ;  
• analyses physico-chimiques et bactériologiques.   
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L’énergie :  
• géothermie : études et exploitation de trois puits géothermiques + 

développement de nouveaux puits 
• développement de projets éoliens sur le Cœur du Hainaut ; 
• performance énergétique des bâtiments ; 

• compétitivité énergétique du territoire ; 
• mise en place de CER (Communautés d'énergie renouvelable) au sein des ZAE 

; 
• développement de la filière de valorisation de la biomasse locale. 

 
La propreté publique :  

• gestion des participations en matière de tri des déchets PMC et de traitement 
par incinération ; 

IDEA assure également la coordination du projet de territoire multi-acteurs Cœur du 
Hainaut. 

 

 Total ventes et 
prestations au 
31/12/2020 

Personnel au 
31/12/2020 

Capitaux propres 
consolidés 

IDEA 68.855.380 €   328 276.581.858 € 

 
 

2. Les jetons de présence, éventuelles indemnités de fonction et tout autre 
éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirectement 
accordés aux membres des organes de gestion, en fonction de leur qualité 
d’Administrateur, de Président ou de Vice-Président, ou de membre d’un 
organe restreint de gestion 

Les montants ci-après des indemnités de fonction attribuées aux Présidents et vice-
Président ont été arrêtés par l’Assemblée Générale du 26 juin 2019 et suite à une 
demande de la Tutelle, par l’Assemblée Générale du 18 décembre 2019. Ils ont été 
approuvés en fonction des coefficients liés à la population, au chiffre d’affaires, au 
personnel occupé et ce, dans le respect des plafonds autorisés par l’AGW du 
20/12/2007.  
 
 
Indemnité annuelle de fonction revenant au Président de l’intercommunale  
 
Montant brut : 19.997,14 €, c’est-à-dire le plafond actuel prévu par le CDLD à l’indice 

pivot 138.01 au 1er janvier 1990 (soit 34.815,02 € à l’index actuel) 
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Indemnité annuelle de fonction revenant aux Vice-Présidents de 
l’intercommunale 
(Administrateurs chargés de fonctions spécifiques autres que la gestion journalière) 
 
6.249,12 € à l’indice pivot 138.01 au 1er janvier 1990 (soit 10.879,72 € à l’index 

actuel) ; 

Jetons de présence revenant aux Administrateurs(trices)  
 
Le jeton octroyé par présence est de 150 € pour la participation aux différents comités 
dont ils sont membres. 
 
Montant total des jetons octroyés à l’ensemble des administrateurs pour leur présence 
aux Conseils d’Administration :  27.300 € 
 

3. Les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, 
directement ou indirectement accordés aux fonctions de direction 

 
La masse salariale globale annuelle brute 2020 du staff de direction comprenant les 
membres du Comité de Direction s’élève à 1.262.679 €, se décomposant comme suit : 
 

Total rémunération annuelle1 1.250.285 € 

Total avantages extra légaux2 12.394 € 

Total  1.262.679 € 

 
Ainsi fait à Mons, le 19 mai 2021. 

 
  

 
1 en application des sections 1 et 2 du statut pécuniaire du personnel 
2 càd  les chèques-repas et l’assurance hospitalisation prévus par le statut pécuniaire et applicable à l’ensemble 

du personnel 
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5  APPROBATION DU RAPPORT DE REMUNERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

_________________________________________________________________ 
 
L'article L6421-1, §1 du code impose que le Conseil d'Administration des intercommunales 
adopte un rapport de rémunération écrit (voir annexe). 
 
Le rapport est établi conformément au modèle fixé par le Gouvernement wallon. 
 
Ce rapport contient les informations, individuelles et nominatives, suivantes: 
 
1° les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre éventuel avantage, 

pécuniaire ou non, directement ou indirectement accordés aux membres des organes de 
gestion et du comité d'audit, en fonction de leur qualité d'administrateur titulaire d'un 
mandat originaire ou non élu, de président ou de vice-président, ou de membre d'un organe 
restreint de gestion ou du bureau exécutif ou du comité d'audit, ainsi que la justification du 
montant de toute rémunération autre qu'un jeton de présence au regard du rôle effectif du 
président, vice-président, ou au membre du bureau exécutif au sein de l'intercommunale; 

 
2° les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou 

indirectement accordés aux titulaires des fonctions de direction; 
 
3° la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquels l'institution détient des 

participations directes ou indirectes, ainsi que les informations relatives aux rémunérations 
liées à ces mandats; 

 
4° pour le titulaire de la fonction dirigeante locale, la liste des mandats détenus dans tous les 

organismes dans lesquels l'intercommunale détient des participations directement ou 
indirectement, ainsi que la rémunération annuelle perçue pour chacun de ces mandats; 

 
5° la liste des présences aux réunions des différentes instances de l'institution. 
 
Ce rapport doit être adopté par le Conseil d'Administration et mis à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale du 1er semestre de chaque année et doit faire l'objet d'une délibération.  
A défaut, l'assemblée générale ne peut se tenir. Ce rapport est annexé au rapport annuel de 
gestion établi par les administrateurs. 
 
En outre, conformément à l’article L6421, §3 du CDLD, le président de l'intercommunale a 
l'obligation de transmettre copie du rapport de rémunération au plus tard le 1er juillet de 
chaque année: 
 
- premièrement au Gouvernement Wallon; 
 
- deuxièmement aux communes et le cas échéant aux provinces et CPAS associés. 
 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  

• de marquer accord sur le rapport de rémunération du Conseil d’Administration annexé 
au rapport de gestion du Conseil d’Administration. 
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RAPPORT ANNUEL DE RÉMUNÉRATION DE L’INTERCOMMUNALE IDEA 2020 

(ART. L6421-1 DU CDLD) 

 
L’article L6421-1 prévoit : « Le conseil communal, provincial ou de C.P.A.S. ainsi que 
le principal organe de gestion de l’intercommunale, des sociétés à participation 
publique locale significative, de l’association association de pouvoirs publics visées à 
l’article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, de 
la société de logement de service public, de l’A.S.B.L. communale ou provinciale, de la 
régie communale ou provinciale autonome, de l’association de projet ou de tout autre 
organisme supralocal établit un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé 
individuel et nominatif des jetons, rémunérations ainsi que des avantages en nature 
perçus dans le courant de l’exercice comptable précédent, par les mandataires, les 
personnes non élues et les titulaires de la fonction dirigeante locale.» 
 
 
Les informations devant y figurer sont reprises aux points 1 à 5. 
 
 
1° les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre éventuel 
avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirectement accordés aux membres des 
organes de gestion et du comité d’audit, en fonction de leur qualité d’administrateur 
titulaire d’un mandat originaire ou non élu, de président ou de vice-président, ou de 
membre d’un organe restreint de gestion ou du bureau exécutif ou du comité d’audit, 
ainsi que la justification du montant de toute rémunération autre qu’un jeton de 
présence au regard du rôle effectif du président, vice-président, ou au membre du 
bureau exécutif au sein de l’intercommunale; 

 

 

- Indemnité annuelle de fonction revenant au Président de l’intercommunale  

Montant brut indexé – Jacques GOBERT : 34.644,54 € 

  
 
 

- Indemnité annuelle de fonction revenant à la Vice-Présidente de 
l’intercommunale 

Montant brut indexé – Bénédicte POLL : 10.826,43 € 
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- Jetons de présence revenant aux Administrateurs(trices)  

Le jeton octroyé par présence est de 150 €. 
Montant total des jetons octroyés à l’ensemble des administrateurs pour leur présence 
aux Comités de gestion et Conseils d’Administration : 27.300 €. 
 

Nom Prénom 
Montant 
2020 

Nombre de 
jetons 2020 

BOUCHEZ Georges-Louis 900 6 

CHAMBRE DE COMMERCE 
et d'INDUSTRIE 

ROOSENS Danny 2850 19 

CONSIGLIO Joseph 1500 10 

DESCHAMPS Sébastien 1800 12 

DESSILLY Vincent 1350 9 

DONFUT Julien 1350 9 

DUPONT Xavier 2100 14 

DURIGNEUX Joris 1200 8 

LAFOSSE Pascal 1500 10 

LOISEAU Vincent 2550 17 

MARTIN Nicolas 2400 16 

OLIVIER Daniel 900 6 

PAPIER Xavier 1950 13 

PARDO Domenico 300 2 

POZZONI Bruno 1200 8 

SAKAS Achille 1650 11 

WINCKEL Fabienne 1800 12 

Total général  27300 182 

 
 
Les montants repris ci-dessus correspondent, comme demandé dans l’article L6421-1, 
aux jetons de présences perçus lors de l’exercice comptable 2020, c’est-à-dire les 
montants dus pour le 2è semestre 2019 et le 1er semestre 2020. 
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2° les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou 
indirectement accordés aux titulaires des fonctions de direction ; 

 

La masse salariale globale annuelle brute 2020 du comité de direction comprenant la 
Directrice Générale et les 8 Directeurs s’élève à 1.262.679 €, se décomposant comme 
suit : 
 

  
Total 

rémunération 
annelle1 

Total avantages 
extra légaux² 

TOTAL 

Direction Générale 255.117 1.438 256.555 

Directeurs 995.168 10.956 1.006.124 

TOTAL 1.250.285 12.394 1.262.679 

 
 

1 en application des sections 1 et 2 du statut pécuniaire du personnel 
2 càd  les chèques-repas et l’assurance hospitalisation prévus par le statut pécuniaire et applicable à 
l’ensemble du personnel 
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3° la liste des mandats détenus dans toutes les entités dans lesquelles l’institution détient des participations directes ou indirectes, ainsi que la 

rémunération annuelle perçue pour chacun de ces mandats – 2020 
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16 

 

IDEA - Assemblée Générale ordinaire du 23 juin 2021 - Note de synthèse 
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4° pour le titulaire de la fonction dirigeante locale, la liste des mandats détenus dans toutes les entités dans lesquelles l’intercommunale 
détient des participations directement ou indirectement, ainsi que la rémunération annuelle perçue pour chacun de ces mandats - 2020; 
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5° la liste des présences aux réunions des différentes instances de l’institution- 2020 

 

Nom Poste  Adresse1 Ville 
PARTI 

POLITIQUE 
 

Présences CA 
2019  

Présences 
Bureau 
exécutif 

Présences 
Comité audit 

Présences Comité 
rémunération 

(gratuit) 

GOBERT Jacques Président  Bourgmestre 
Rue Bois de 
Breucq, 42 

7110 La 
Louvière/Stré
py-
Bracquegnies 

PS 

11/11  

10/11 (1 
procuration) 

  

POLL Bénédicte 
Vice-
Président
e 

Bourgmestre 
Avenue du 
Vignoble, 5/2 

7181 Seneffe 
MR 

11/11 
11/11 

  

BOUCHEZ Georges-
Louis 

 
Conseiller 
communal 

Avenue de 
Gaulle, 75 

7000 Mons 
MR 3/11 (5 

excusés et 3 
absences) 

 
 0/1 (1 excusé) 

CONSIGLIO Joseph   
Conseiller 
communal 

Rue de 
Caraman, 20 

7300 Boussu 
ECOLO 9/11 (2 

excusés) 
 

  

DESCHAMPS 
Sébastien 

 
Conseiller 
communal 

Rue Croisettes, 
36D 

7190 
Ecaussinnes 

CDH 
11/11 

 
 1/1 

DESSILLY Vincent   
Conseiller 
communal 

Rue du 
Champignon, 4 

7050 
Jurbise/Herchi
es 

MR 5/11 (5 
excusés et 1 
absence) 

 
1/2 (1 
excusé) 

 

DONFUT Julien  
Président 
CPAS 

Rue Sainte-
Philomène, 17 

7080 
Frameries 

PS 9/11 (1 
excusé et 1 
absence) 

 
 1/1 

DUPONT Xavier  Bourgmestre 
Rue des Sept 
Douleurs, 3 

7190 
Ecaussinnes 

PS 
11/11 

 
2/2  
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Nom Poste  Adresse1 Ville 
PARTI 

POLITIQUE 
 

Présences CA 
2019  

Présences 
Bureau 
exécutif 

Présences 
Comité audit 

Présences Comité 
rémunération 

(gratuit) 

DURIGNEUX Joris  
Conseiller 
communal 

Rue Sainte-
Catherine, 109 

7370 Dour 
PS 6/11 (4 

excusés et 1 
procuration) 

 
  

LAFOSSE Pascal  
Député 
provincial 

Rue des Trois 
Coulons, 2 

7000 Mons 
PS 6/11 (4 

excusés et 1 
absence) 

 
  

LOISEAU Vincent  Echevin 
Rue de la Gare 
de Wihéries, 30 

7370 Dour 
CDH 8/11 (1 

excusé et 2 
absences) 

9/11 (2 
excusés)   

MARTIN Nicolas  Bourgmestre 
Rue Léon Save, 
56 

7000 Mons 

PS 8/11 (1 
excusé – 1 
procuration 
– 1 absence) 

10/11 (1 
excusé) 

  

OLIVIER Daniel  Bourgmestre 
Rue des Monts, 
4 

7331 St-
Ghislain 

PS 3/11 (6 
excusés et 2 
procurations
) 

 
1/2 (1 
excusé) 

 

PAPIER Xavier  
Conseiller 
communal 

Rue de Bray, 2 
bte 202 

7110 La 
Louvière 

CDH 10/11 (1 
absence) 

 
2/2  

PARDO Domenico  Echevin 
Rue Désiré 
Maroille, 7 

7300 Boussu 

PS 1/11 (8 
excusés – 1 
procuration 
– 1 absence) 

 

  

POZZONI Bruno  Bourgmestre 
Chaussée de 
Mons, 3 

7170 Manage 
PS 9/11 (1 

procuration 
– 1 excusé) 

 
 1/1 

ROOSENS Danny 
Président 
de la CCIH 

Administrate
ur Délégué 

Rue Pré Sabot, 
15 

7190 
Ecaussinnes 

 9/11 (2 
excusés) 

10/11 (1 
excusé) 
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Nom Poste  Adresse1 Ville 
PARTI 

POLITIQUE 
 

Présences CA 
2019  

Présences 
Bureau 
exécutif 

Présences 
Comité audit 

Présences Comité 
rémunération 

(gratuit) 

de ROOSENS 
BETONS 

SAKAS Achile  Echevin 
Rue de Nimy, 
99 

7000 Mons 
PS 10/11 (1 

procuration) 
 

 1/1 

SALVI Patrizio  
Secrétaire 
Régional  

SETCa Mons-
Borinage 

Rue Chisaire, 
34 

7000 Mons 
 7/11 (pas de 

jeton) – 4 
excusés) 

 
  

WINCKEL Fabienne  Bourgmestre 
Chemin du 
Cornet, 7 

7060 Soignies 
PS 10/11 (1 

excusé) 
 1/2 (1 

procuration) 
 

URBAIN Jean-Marc 
- Invité permanent 

Invité 
permane
nt  

Secrétaire 
Fédéral CSC 
Mons-La 
Louvière 

Rue Claude de 
Bettignies, 10-
12 

7000 Mons 

 
0/11 
(gratuit) 

 

  

RYADI Ahmed - 
Invité permanent 

Invité 
permane
nt 

Secrétaire 
Régional de 
la FGTB du 
Centre 

Rue Henri 
Aubry, 23 7100 Haine-

St-Paul 

 
6/11 
(gratuit) 
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6 APPROBATION DU BILAN ET COMPTES DE RESULTATS 2020 ET DU RAPPORT DE GESTION 

2020 QUI COMPRENNENT LES 2 RAPPORTS REPRIS CI-DESSUS 

______________________________________________________________________ 

 

Suivant l’article L1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
(CDLD), il doit être tenu chaque année au moins deux assemblées générales. La 
première qui se tient durant le premier semestre et au plus tard le 30 juin a 
nécessairement à son ordre du jour l’approbation des comptes annuels de l’exercice 
clôturé. Désormais, les comptes annuels seront systématiquement présentés par le 
fonctionnaire dirigeant local et ou le directeur financier. Ils répondent, ainsi que le 
réviseur qui doit être présent, aux questions.  
 
Une autre disposition nouvelle : les comptes annuels, le rapport du réviseur des 
organismes, le rapport de gestion et les rapports spécifiques sur les prises de 
participation seront transmis à la Cour des Comptes dans les 30 jours après 
l’approbation par l’assemblée générale. La Cour des Comptes peut adresser au 
réviseur des questions en lien avec son rapport. Elle établit tous les trois ans un 
rapport.  
 
Il est proposé à l'Assemblée Générale d'approuver les comptes annuels 2020 et le 
rapport de gestion 2020, lesquels intègrent une comptabilité analytique par secteur 
d'activités, le rapport de gestion contenant le rapport d’évaluation annuel du Comité 
de rémunération et le rapport de rémunération du Conseil d’Administration, et la 
liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures et de services, 
conformément au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.  
 
 
 
 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  
• d'approuver les comptes 2020, le rapport de gestion 2020 et ses annexes (annexe 

II). 
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7 AFFECTATION DES RESULTATS  

________________________ 
 

L'Assemblée Générale se prononce sur l'affectation du résultat, telle que présentée 
par le Conseil d'Administration dans le rapport du Conseil d'Administration et dans 
les comptes annuels précités. 

 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  
• d'approuver l'affectation du résultat proposée par le Conseil d'Administration. 

 

 

 

 

 

 

  



23 

IDEA - Assemblée Générale ordinaire du 23 juin 2021 - Note de synthèse 

  

8  DECHARGE A DONNER AUX ADMINISTRATEURS  

_____________________________________ 
 

Conformément à l'article 22 §2 des statuts et en application de l’article L1523-13, 
§3, al. 3 du CDLD, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un vote spécial, 
décharge de leur mission pour l'exercice 2020, aux Administrateurs. 
 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  
• de donner décharge aux Administrateurs pour l’accomplissement de leur mission 

au cours de l’exercice 2020. 
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9 DECHARGE A DONNER AU COMMISSAIRE  

________________________________ 
 

Conformément à l'article 22 §2 des statuts et en application de l’article L1523-13, 
§3, al. 3 du CDLD, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un vote spécial, 
décharge de sa mission pour l'exercice 2020, au Commissaire. 
 
IL EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE :  
• de donner décharge au Commissaire pour l’accomplissement de sa mission au 

cours de l’exercice 2020. 
 
 
 


